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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ MiSSioNS – ReSPoNSABiLitÉS

•  en charge, sur un ou plusieurs projets, de piloter l’ensemble des actions au travers 

d’une structure métier

•  Gestion de l’interface technique avec les clients

•  Participation à la formalisation des réponses à appels d’offres

•  Négociation des spécifi cations techniques avec les clients

•  Réalisation des plannings et suivi de leur respect

•  Animation fonctionnelle des équipes projets internes (bureau d’études, prototypes, 

achats, qualité, industrialisation...)

•  Gestion des budgets et suivi des rentabilités

•  organisation des revues Qualité

•  Participation aux réunions intermédiaires de suivi de projets avec les clients

•  Promotion des produits et des technologies de la société en externe, en support des 

équipes commerciales.

 ■ FoRMAtioN

•  ingénieur généraliste ou avec une spécialisation en Bureau d’etudes ou en 

développement. Certaines formations spécifi ques en gestion de projets, voire un 

3ème cycle en management, sont également pertinentes.

 ■ CoMPÉteNCeS

•  Rigueur, organisation, créativité, curiosité technique, leadership.

 ■ RAttACHeMeNt

• directeur des Projets, directeur technique ou Responsable de Bureau d’Études.

 ■ eVoLUtioN

Un(une) Chef de Projets peut évoluer vers un poste de directeur(trice) de Projets 

(management de plusieurs Chefs de Projets) ou vers un poste plus commercial 

(notamment en tant que KAM (Key Account Manager) du fait de sa connaissance d’un 

ou de plusieurs clients).

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

30 32 34 35 42 50

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

CHeF de PRoJetS
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
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que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ MiSSioNS – ReSPoNSABiLitÉS

•  en charge du pilotage de projets/affaires/contrats, en étroite relation avec des clients

•  Gestion du volet technique des réponses à appels d’offres : élaboration de dossiers 

techniques, consultation de sous-traitants, analyse budgétaire du cahier des charges 

techniques...

•  détermination des besoins humains et matériels liés aux chantiers/affaires

•  Coordination des équipes internes (bureau d’études, mise en service, SAV...) et/ou 

externes dédiées aux différents chantiers

•  déploiement technique des projets et installation sur sites clients

•  Gestion de la bonne fi n des PV de recette fi nale avec les clients

•  Support technique opérationnel aux équipes commerciales.

 ■ FoRMAtioN

•  ingénieur généraliste. Certaines formations spécifi ques en gestion de projets, voire 

un 3ème cycle en management, sont également pertinentes.

 ■ CoMPÉteNCeS

•  Rigueur, organisation, créativité, curiosité technique.

 ■ RAttACHeMeNt

• directeur technique ou directeur Commercial.

 ■ eVoLUtioN

Un(e) Chargé(e) d’Affaires peut évoluer vers un poste de directeur(trice) d’Agence ou 

vers un poste plus commercial.

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

30 33 36 37 42 50

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

CHARGe(e) d’AFFAiReS
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ MiSSioNS – ReSPoNSABiLitÉS

•  Analyse des cahiers des charges clients ou de leurs besoins exprimés

•  défi nition des avant-projets techniques et fi nanciers, en étroite collaboration avec 

les équipes Achats

•  Analyse des contraintes internes et externes liées à la faisabilité des projets

•  Consultation des sous-traitants et fournisseurs

•  Constitution du dossier complet remis aux clients

•  transmission du dossier aux équipes projets

•  Coordination éventuelle avec les équipes marketing afi n de défi nir certains devis 

standards.

 ■ FoRMAtioN

•  ingénieur généraliste ou avec une spécialisation dans le champ d’application de la 

société.

 ■ CoMPÉteNCeS

• Rigueur, capacité d’analyse

• Qualités rédactionnelles.

 ■ RAttACHeMeNt

• Responsable projets, appels d’offres ou devis.

 ■ eVoLUtioN

Ce poste permettant à un ingénieur de voir la quasi-intégralité des projets, une 

évolution vers un poste de Chef de Projets ou de Chargé(e) d’Affaires est envisageable.

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

30 32 34 35 38 41

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

iNGeNieUR deViS - CHiFFRAGe
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
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 ■ MiSSioNS – ReSPoNSABiLitÉS

•  Création et/ou mise à jour de la documentation technique relative à l’utilisation des 

matériels, à leur montage et/ou à leur maintenance

•  Homogénéisation de la terminologie entre les différents services de l’entreprise

•  Analyse de l’ergonomie et de la convivialité des produits (selon la taille de la 

structure : participation aux tests de débogage)

•  Réalisation, par exemple sous l’intranet de la société, d’aides-en-ligne

•  Suivi de sous-traitants en charge de la traduction des documents

•  Assistance technique auprès des équipes commerciales lors de la présentation des 

produits.

 ■ FoRMAtioN

•  Formation spécialisée bac+2 à bac+5 : dUt Gestion de l’information et du document 

dans les organisations, deSS industrie de la Langue et traduction Spécialisée

•  Formation technique, principalement en conception ou Bureau d’etudes (BtS CPi 

par exemple), avec une spécialisation conforme aux types de produits (mécanique, 

électronique...).

 ■ CoMPÉteNCeS

•  La maîtrise d’une langue étrangère (notamment l’anglais) est majoritairement 

nécessaire

•  des qualités relationnelles sont nécessaires dans la mesure où ce poste nécessite 

de travailler avec des équipes internes de nature variée (R&d, Bureau d’etudes, 

Production, Commercial...)

•  Rigueur, organisation, sens de l’analyse, qualités rédactionnelles.

 ■ RAttACHeMeNt

• Responsable Qualité, voire Responsable Marketing

 ■ eVoLUtioN

en fonction de la taille de la société et de ses métiers, le(la) Rédacteur(trice) technique 

peut évoluer vers un poste de Responsable Qualité, voire de Responsable d’Appels 

d’offres s’il(elle) s’appuie sur une formation technique.

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

27 30 33 34 37 40

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

RedACteUR(tRiCe) teCHNiQUe
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique Latine (Brésil)
• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée  dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• �Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »
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Pour toute information, contactez :
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